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Modification

Le secrétariat de la CNUCED a reçu de la mission permanente de la Norvège
la communication ci-après concernant l’octroi du traitement SGP à
l’ex-République yougoslave de Macédoine :

"La présente a pour objet de vous informer que le Gouvernement norvégien,
en vertu d’un décret royal du 29 octobre 1993, a décidé d’accorder le
traitement SGP à l’ex-République yougoslave de Macédoine. Cette décision
est entrée en vigueur le jour même."
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